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3EME DIRECTION - ACTION ECONOMIQUE ET COORDINATION DEPARTEMENTALE

Arrêté n° 16-122 du 8 avril 2016 portant désignation du sous-préfet chargé d’assurer la suppléance de la secrétaire générale de la 
préfecture et l'intérim du sous-préfet de Cherbourg du 12 au 15 avril 2016 inclus 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Jacques WITKOWSKI, préfet de la Manche ; 
Vu le décret du 30 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile DINDAR, sous-préfète, secrétaire  générale de la préfecture de la Manche ; 
Vu le décret du 25 septembre 2015 nommant M. Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, directeur de cabinet du préfet de la Manche ;  
Vu l'arrêté préfectoral n° 16-15 du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, Secrétaire Générale ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 16-47 du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à M. Olivier MARMION, directeur de cabinet du préfet ; 
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation d’un sous-préfet chargé de la suppléance de la secrétaire générale de la préfecture et de 
l'intérim du sous-préfet de Cherbourg ; 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,  
Art. 1 : M. Olivier MARMION, directeur de cabinet du préfet, est désigné pour assurer la suppléance de la secrétaire générale et l'intérim du sous-
préfet de Cherbourg du 12 au 15 avril 2016 inclus. 
Art. 2 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur de cabinet sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 
Signé : le préfet : Jacques WITKOWSKI 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Arrêté n° DDTM-SETRIS-2016-08 du 08 avril 2016 autorisant le renouvellement de l’exploitation du chemin de fer touristique du Cotentin 
sur la ligne de Carentan à Carteret, tronçon Portbail à Carteret 

Art. 1 : L'Association Tourisme et Chemins de fer de la Manche (A.T.C.M.) est autorisée à poursuivre l’exploitation du réseau du train touristique du 
Cotentin (T.T.C.). 
Art. 2 : Le dossier de sécurité (DS), le règlement de sécurité de l’exploitation (RSE), le règlement de police de l’exploitation (RPE) et le plan 
d’intervention et de sécurité (PIS) versions susmentionnés du train touristique du Cotentin sont approuvés.  
Art. 3 : L'exploitation commerciale du Train Touristique du Cotentin (TTC) devra être réalisée dans le strict respect du règlement de sécurité de 
l'exploitation (RSE) et du règlement de  police de l'exploitation (RPE) susvisés, des dispositions prévues dans les dossiers et courriers susvisés, et 
des consignes prises en application de ces règlements et de ces dossiers. 
Art. 4 : L'exploitant devra de manière générale se conformer aux recommandations techniques du référentiel technique relatif à la sécurité de 
l’exploitation des chemins de fer touristiques du STRMTG. 
Art. 5 : Tout nouveau matériel roulant devra faire l’objet d’une déclaration de mise en service (accompagnée d’une fiche technique) auprès des 
services de l’État, préalablement à son utilisation en circulation commerciale. 
Art. 6 : Toute modification des documents de sécurité de l’exploitation susvisés devra être portée à la connaissance des services de l’État pour 
approbation. 
Art. 7 : Toute configuration d’exploitation non prévue dans la version 3 du 7 mars 2016 règlement de sécurité de l'exploitation (RSE) susvisé devra 
être signalée aux services de l’État pour information et avis. 
Art. 8 : Tout événement de sécurité, incident et accident survenant sur la ligne Portbail-Carteret exploitée par le Train Touristique du Cotentin devra 
être porté à la connaissance des services de l’État dans les conditions prévues au décret n° 2003-425 du 9 mai 2003 susvisé et selon les modalités 
arrêtées conjointement entre l’exploitant, la Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche et le Bureau Nord-Ouest 
du STRMTG. 
Art. 9 : La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 
Art. 10 : La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours  est de deux mois. Ce délai commence à courir 
du jour où la présente décision a été notifiée. 
Signé : La secrétaire générale : Cécile DINDAR 

FICHE INDIVIDUELLE DU PASSAGE A NIVEAU N° 62 
Ligne de : CARTERET à : PORTBAIL  Département : MANCHE  Commune : BARNEVILLE-CARTERET  
Point Kilométrique ferroviaire : 353 + 779   Désignation de la voie routière : RD130 - rue Hauvel (en agglomération) 
Catégorie du PN proposés : 1ème catégorie SAL 2 FC 
Dispositions particulières :  

- les barrières dynamiques devront être de type XK3 
- la vitesse de franchissement ferroviaire du passage à niveau ne devra pas excéder 15 km/h 
- en cas de dérangement de l'installation automatique et lumineuse, le franchissement des véhicules ferroviaires devra être protégé à pied 
d’œuvre par un agent du chemin de fer muni d'un équipement individuel de protection, d'un drapeau rouge le jour ou d'une lampe rouge la nuit 
- pré-signalisation par panneau A7 + M9z "signal automatique" rue Hauvel à 50 m du PN 
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